










































































































































DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar le 19 août 2016
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP60449
68020 COLMAR Cedex

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu  les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2015 083 - 0024 du 24 mars 2015 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques
du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Les services  de la  direction départementale  des  finances publiques  du Haut-Rhin,  sis  au 6 rue  Bruat  
à Colmar (68000) sont ouverts au public selon les modalités suivantes :

LUNDI de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 16H00
MARDI, MERCREDI et JEUDI de 8H30 à 12H00

Article 2 :

Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  du  1er septembre  2016. Il  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

SIGNE

Jean-François KRAFT
Administrateur général des finances publiques

14-délégations HO – 2



 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises : 
KUBLER Philippe 
GUISELIN-WOLFF Marie-Rose 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers : 
SAILLARD Pierre 
KLEIN Anne-Marie 
LEGRAND Florilène 
STURM Paul-André 

Colmar 
Mulhouse Plaine 
Mulhouse Ville 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
WORGAGNE Jean-Luc 
PFISTER Anne-Marie 
MASSOT-STEMMELIN Jacques 
MARIOT Alain 

Altkirch 
Guebwiller 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
BEHR Joël 
SCHIEBER Jacqueline 
IPPONICH Claude 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
JEHAN Thierry 
VEILLARD Christine 
VALENTINI Nathalie 
BLAISON Annie 
BALDENWECK Pierrette 
REMY Marc 
VALENTINI Nathalie (intérim) 

Dannemarie 
Ensisheim 
Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Muntzenheim 
Neuf-Brisach 
Ottmarsheim 
Rouffach 
Saint-Amarin 
Sainte-Marie-aux-mines 
Sierentz 

Brigades Départementales de Vérifications : 
LOUIS Vincent 
STAMPONE Eddie (intérim) 
STAMPONE Eddie 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 
3ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise : 
LOUIS Vincent (intérim) 
KILICOGLU Erhan 

Colmar 
Mulhouse 

SIMARD-ORSINI Christiane Pôle Contrôle Revenus Patrimoine 

HEIMBURGER Philippe Pôle de Recouvrement Spécialisé 

Centres des impôts fonciers : 
DIDIER Patrick 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 1er septembre 2016. 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

SERVICES DE DIRECTION 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Arrête :  

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. LONG Frédéric , administrateur des finances publiques, à l’effet de 
signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant  ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans 
limitation de montant  ;  

3° les décisions prises sur les demandes contentieu ses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur 
les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant  ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 200 000 €  ;  

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses  de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 €  ; 

6° les décisions prises sur les contestations relat ives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 
du livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de proroga tion de délai prévues à l'article 1594-0G du code 
général des impôts ;  

8° les documents nécessaires à l'exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant  ;  

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observati ons adressés aux juridictions administratives ou 
judiciaires. 
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Article 2  

Délégation de signature est donnée à M. LALLEMAND Gilles , administrateur des finances publiques 
adjoint, à Mme GUTH Eliane , inspectrice principale des finances publiques et à Mme AVENET Véronique , 
inspectrice divisionnaire des finances publiques,  à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant  ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans 
limitation de montant  ;  

3° les décisions prises sur les demandes contentieu ses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur 
les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant  ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 200 000 €  ;  

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses  de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 €  ; 

6° les décisions prises sur les contestations relat ives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 
du livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de proroga tion de délai prévues à l'article 1594-0G du code 
général des impôts ;  

8° les documents nécessaires à l'exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant  ;  

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observati ons adressés aux juridictions administratives ou 
judiciaires. 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à M. DUTHEIL Philippe , inspecteur divisionnaire des finances 
publiques, à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 200 000 €  ; 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans 
limitation de montant  ;  

3° les décisions prises sur les demandes contentieu ses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur 
les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant  ; 

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 100 000 €  ;  

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses  de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 €  ; 

6° les décisions prises sur les contestations relat ives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 
du livre des procédures fiscales ; 

7° les décisions prises sur les demandes de proroga tion de délai prévues à l'article 1594-0G du code 
général des impôts ;  
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8° les documents nécessaires à l'exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant ;  

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observati ons adressés aux juridictions administratives ou 
judiciaires. 

Article 4  

Délégation de signature est donnée aux agents désignés et dans les limites indiquées ci après, à l’effet de 
signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office,  

2° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet,  

 

NOM Prénom Catégorie Limite de montant 

M. BASTIEN Alain A 60 000 € 

Mme DENNEFELD Marie-Dominique A 60 000 € 

Mme GUTKNECHT Anne-Laurence A 60 000 € 

Mme KRAFFT Nathalie A 60 000 € 

Mme MANGEAT Christine A 60 000 € 

M. MESSIN Eric A 60 000 € 

Mme PFISTER Anne A 60 000 € 

M. PIERRE Stéphane A 60 000 € 

M. BERNAD Bernard B 10 000 € 

Mme BRAESCH Annette B 10 000 € 

M. SCHWARTZ Emmanuel B 10 000 € 

Article 5  

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2016 et abroge les arrêtés de délégation de signature pris 
antérieurement en matière de contentieux et de gracieux fiscal pour les services de direction. 

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux du service où exercent les agents délégataires. 

 

 

Fait le 26 août 2016 

 

 

Signé 

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL  

 

EQUIPES DE RENFORT 

 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête : 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ; 

aux agents désignés ci-après : 

Nom et prénom des agents Catégorie Limite des décis ions 
contentieuses 

Limite des décisions 
gracieuses 

BRINGUIER Laurent A 15 000 € 10 000 € 

LERCH Stéphane A 15 000 € 10 000 € 

BITSCH Valérie B 10 000 € 8 000 € 

CAILLET Héloïse B 10 000 € 8 000 € 

FISCHER Gilles B 10 000 € 8 000 € 

GILBERT Virginie B 10 000 € 8 000 € 

HALET Jérèmy B 10 000 € 8 000 € 

HALLUIN Mickaël B 10 000 € 8 000 € 
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Nom et prénom des agents Catégorie Limite des décis ions 
contentieuses 

Limite des décisions 
gracieuses 

MONIN Annie B 10 000 € 8 000 € 

RIEDINGER Pascale B 10 000 € 8 000 € 

SCHIBENY Katia B 10 000 € 8 000 € 

SPAETY Philippe B 10 000 € 8 000 € 

WERDERER Jean-Christophe B 10 000 € 8 000 € 

WUHRLIN Patrick B 10 000 € 8 000 € 

OSTIC Sabrina C 2 000 € 2 000 € 

 

Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux 
intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 1 000 € aux agents désignés ci-après : 

Nom et prénom des agents Catégorie  

BERNHARD Estelle B 

BORBOTTI Lucie B 

DAESSLE Sébastien B 

DALBIN Lionel B 

GAUTHIER Brigitte B 

GIORGINI Catherine B 

HILDENBRAND Francine B 

ILTIS Marie-Anne B 

LOFFLER Brigitte B 

SZKUDLARECK Daniel B 

VISCARDI Chantal B 

 

Article 3 

La présente décision de délégation prend effet au 1er septembre 2016 et abroge celle en date du 
1er septembre 2015. 
 

Article 4  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché 
dans les locaux du service où exercent ces agents délégataires. 
 

Fait le 19 août 2016 
 

 

signé 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 19 août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 

6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégation générale de signature au res ponsable du pôle de gestion publique et à 
l’administrateur des finances publiques territorial  de Mulhouse, 

 
L’administrateur général des finances publiques,  

directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Décide : 

Article 1  - Délégation générale de signature est donnée à :  

- M. Christophe DUCHENE , administrateur des finances publiques, directeur du pôle de gestion publique, 
également administrateur des finances publiques territorial de Mulhouse et responsable de la mission 
« Politique immobilière de l’Etat » ; 

Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul ou concurremment 
avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse être invoqué par les tiers ou 
opposé à eux. 

Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Article 2 –  La présente décision prend effet le 1er septembre 2016 et abroge la décision de délégation 
générale de signature aux responsables des pôles gestion publique et gestion fiscale, à l’administrateur des 
finances publiques territorial de Mulhouse, ainsi qu’au responsable de la mission départementale Risques et 
Audit, en date du 5 août 2014. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé 
 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 19 août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

Décision de délégation générale de signature au dir ecteur du pôle pilotage et ressources  
et au directeur du pôle de gestion fiscale 

 
L’administrateur général des finances publiques,  

directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Décide : 

Article 1  - Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances 
publiques, directeur du pôle pilotage et ressources et responsable départemental « Risques-Audit » par 
intérim, ainsi qu’à M. Frédéric LONG, administrateur des finances publiques, directeur du pôle de gestion 
fiscale, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec 
moi, sous réserve des dispositions de l’article 2, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y 
rattachent, en cas d’absence ou d’empêchement de ma part, sans toutefois que cet empêchement puisse 
être invoqué par les tiers ou opposé à eux. 

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Article 2  – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions 
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 201 2. 

Article 3 – La présente décision prend effet le 1er septembre 2016 et abroge la décision de délégation 
générale de signature au directeur du pôle pilotage et ressources du 1er août 2016 et la décision de 
délégation de signature au directeur du pôle de gestion fiscale du 5 août 2014. La décision sera publiée au 
recueil des actes administratifs du département. 
 

 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 
 
 

signé  
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er septembre 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Subdélégation de signature pour la gestion financiè re  
des cités administratives de Colmar et de Mulhouse 

 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, chargé du budget ; 

Vu le décret du 24 juillet 2014, paru au JO du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal LELARGE, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014 ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014233-0039 du 21 août 2 014 portant délégation de signature à  
M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, pour la gestion 
financière des cités administratives de Colmar et de Mulhouse, 

ARRETE : 

Art. 1  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Marc 
STEINMETZ, directeur du Pôle pilotage et ressources pour l’ensemble des matières énumérées 
dans l’article 1er de l’arrêté n°2014233-0039 du 21 août 2014 visé ci -dessus. 
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Art. 2  : A défaut des fonctionnaires désignés ci-dessus, M. Eric ALBEAU, administrateur des finances 
publiques adjoint et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale, reçoivent 
délégation de signature pour les attributions visées sous les nos 1 et 2 de l’article 1er de l’arrêté 
préfectoral susvisé. 

Art. 3  : M. Franck BERGER, inspecteur, reçoit délégation pour signer les documents de gestion courante 
concernant le mandatement des dépenses de fonctionnement liées à la gestion des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse (attribution visée sous le n° 3 de l’article 1 er de l’arrêté 
préfectoral susvisé). 

Art. 4  : Le présent arrêté prend ses effets au 1er septembre 2016 et abroge l'arrêté du 1er août 2016 
portant subdélégation de signature pour la gestion financière des cités administratives de Colmar 
et de Mulhouse. 

Art. 5  : Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux publics de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin et des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse pendant deux mois. 

 
 

 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
 

signé : 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er septembre 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er août 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division 

Ressources humaines – formation professionnelle 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice,  

- Mme Martine YVROUD, inspectrice. 

• Formation professionnelle – Concours, 

- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,  
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Corinne DUPRET, agent de catégorie B. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe 
normale, adjointe au responsable de division 

• Budget, 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice. 

• Gestion des cités administratives, 

- M. Franck BERGER, inspecteur. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 

• Chargé de mission, 

- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur. 
 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mmes Caroline GOUPIL, Florence SOYEUX, Stéphanie VUILLEMARD et Bernadette WAGNER, 
MM Pierre MIRETE et Luc VIAL, agents de catégorie B, pour signer en l’absence des Responsables de 
Service, les fiches de liaison et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, Mmes Carmen HEITZMANN, Marie-Thérèse SIEBER 
et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour signer en l’absence du Responsable de Service les 
bordereaux d’envoi de ce service.  

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, ainsi que Mmes 
Carmen HEITZMANN, Marie-Thérése SIEBER et Aline ALTINKAYA, agents de catégorie C, pour valider 
les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

• Gestion des cités administratives, 

- M. Jean-Pol MAIGNIEN, agent de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de Service les 
bordereaux d’envoi de ce service. 

• Logistique - Immobilier, 

- Mme Céline HEMMING, MM Jean-Pol MAIGNIEN et Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour 
signer en l’absence du Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 

 
Article 3  : Ma décision du 1er août portant délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et 
ressources est abrogée. 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 1er septembre 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  
 

 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion fiscale 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er octobre 2015 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion fiscale 
et pour les adjoints de responsable de division ; 

Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 
1. Pour la Division Pilotage de la fiscalité des pa rticuliers et des professionnels :  
 
- Mme Nicole LHUBERT, administratrice des finances publiques adjoint, responsable de la division 

Pilotage de la fiscalité des particuliers et des professionnels,  
- Mme Jordane TAPPAREL, inspectrice divisionnaire hors classe. 

• Assiette et recouvrement amiable des professionnels 

- Mme Anne-Sophie COLLIER, inspectrice 
- Mme Catherine VASSEUR, agent de catégorie B 

• Assiette et recouvrement amiable des particuliers 

- Mme SIMONIS Hélène, inspectrice 
- M. Karim TOUBI, agent de catégorie B 
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• Missions foncières et gestion de la fiscalité immobilière 

- Mme Vittoria GALATI, inspectrice 
 
 
2. Pour la Division Affaires juridiques et contenti eux :  
 
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Affaires 

juridiques et contentieux,  
- M. Philippe DUTHEIL, inspecteur divisionnaire hors classe.  

• Fiscalité des particuliers, des professionnels et des collectivités locales 

- Mme Marie-Dominique DENNEFELD, inspectrice 
- M. Stéphane PIERRE, inspecteur 
- M. Emmanuel SCHWARTZ, agent de catégorie B 

• Fiscalité des particuliers et des associations  

- M. Alain BASTIEN, inspecteur  

• Fiscalité des particuliers et contentieux du recouvrement  

- Mme Christine MANGEAT, inspectrice 

• Bordereaux d’envoi et tous documents intéressant le service 

- M. Bernard BERNAD, agent de catégorie B 
- Mme Annette BRAESCH, agent de catégorie B 

• Conciliateur fiscal  

- M. Eric MESSIN, inspecteur  
 
 
3. Pour la Division Contrôle fiscal :  
 
- M. Gilles LALLEMAND, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division 

Contrôle fiscal. 

• Animation du contrôle fiscal, poursuites correctionnelles et secrétariat des commissions 

- M. Christophe ELCHINGER, inspecteur 
- Mme Sandrine HAEFFLINGER, inspectrice 
- Mme Katia PRIOLET, inspectrice 
 
 
4. Pour la Division Recouvrement forcé :  
 
- Mme Véronique AVENET, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable de la division 

Recouvrement forcé. 

• Pilotage, animation, assistance et suivi du recouvrement forcé 

- Mme Anne-Laurence GUTKNECHT, inspectrice 
- Mme Nathalie KRAFFT, inspectrice 
- Mme Anne PFISTER, inspectrice 
- M. Olivier COTTON, agent de catégorie B 
- M. Laurent GABEZ, agent de catégorie B 
 
 
Article 2  : Ma décision du 1er octobre 2015 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion 
fiscale et pour les adjoints de responsable de division est abrogée. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 1er septembre 2016
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT-RHIN
6 RUE BRUAT
BP  60449
68020 COLMAR CEDEX

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 1er juin 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion publique.

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Collectivités locales, expertise économique et financière :

- Mme Agnès DEFFONTAINES, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Collectivités locales, expertise économique et financière.

• Service fiscalité directe locale, analyses financières et action économique

- M. Alexandre VEBRET, inspecteur divisionnaire expert
- Mme Anne COQUART, inspectrice
- Mme Sandrine ROUE, inspectrice
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• Service collectivités et EPL

- M. Pierre SCHMITT, inspecteur divisionnaire
- Mme Joëlle GAILLARD, inspectrice
- M. Thomas HUEBER, inspecteur
- Mme Mylène JENNESSON, inspectrice
- M. Alexis MARGRAFF, inspecteur
- Mme Eléonore SIBLER, inspectrice

2. Pour la Division Etat – Produits divers :

- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire, responsable de la division Etat-Produits divers.

• Service de la Comptabilité 

- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice

• Service Dépenses de l’Etat

- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice 

• Services financiers 

- M. Olivier GINTER, inspecteur

• Service Recettes Non Fiscales

- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice

• Service Comptabilité de l’impôt

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur

3. Pour la division Missions domaniales :

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire, responsable de la division Missions domaniales,  
M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire.

4. Au titre de chargée de mission :

- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire, 

Article 2 : Bénéficient également d’une délégation spéciale :

• Service de la Comptabilité 

- Mmes Martine CANAQUE, Astrid KELLER, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL, agents de
catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor,
les  ordres  de paiement,  les  bordereaux d’envoi  et  les  bordereaux d’observation  aux  comptables  du
département.  
Mmes Martine CANAQUE, Astrid KELLER, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL bénéficient
d’une habilitation sur les comptes Banque de France et CCP de la direction départementale.

- Mmes Sylvie DYRDRA, Liliane MODANESE et M. Jalal AMEJRAR, agents de catégorie C, Mme Astrid
KELLER, agent de catégorie B, pour signer les déclarations de recettes.
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• Service Dépenses de l’Etat

- MM Fabien OBERLE, Olivier SCHIEBER et Mme Sandrine KERDUFF, agents de catégorie B pour signer
en  l’absence  du  responsable de  service  tous  les  documents  comptables  intéressant  le  service,  les
bordereaux d’envoi.

• Services financiers 

- M. Richard MAILLIOT, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service,  les  significations  d’opposition et  les certificats  de non-opposition,  les  documents  relatifs  aux
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale.

- Mme Gabrielle FIRER,  agent de catégorie B, pour signer tous les documents adressés aux clientèles
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions, sauf les contrats de prêts.

- Mme Denise BISSLER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service  «Gestion  des  comptes  bancaires»,  les  significations  d’opposition  et  les  certificats  de  non-
opposition, les documents relatifs aux placements et aux opérations financières des titulaires de comptes
tiers.

• Service Recettes Non Fiscales

- Mme Corinne VECCHI, agent de catégorie B reçoit délégation pour signer en l’absence du responsable
de service tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation pour
signer, même en présence du responsable de service, les demandes de renseignement et les formulaires
de délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros.

- M. Marc DESCHAMPS et Mme Aurélia LAPP, agents de catégorie B reçoivent délégation pour signer, en
l’absence  du  responsable de service  et  de Mme Corinne  VECCHI,  tous  les  documents  comptables
intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation pour signer les demandes de renseignement,
les formulaires de délais de paiement et les échéanciers pour les créances inférieures à 1  000 euros.
Cette délégation s’applique à toutes les créances relatives aux recettes non fiscales (RNF).

• Service Comptabilité de l’impôt

- Mmes Jocelyne ANCIEN et Jocelyne WIOLAND, agents de catégorie B, reçoivent délégation pour signer
en  l’absence  du  responsable de  service,  les  bordereaux  d’envoi,  les  lettres  d’envoi  des  documents
nécessaires à l’instruction des dossiers «comptabilité du recouvrement» du service, les déclarations de
recettes,  les  ordres  de  paiement  et  autres  pièces  comptables  et  les  bordereaux  d’observation  aux
comptables du département.

Article 3 :  Ma décision du 1er juin 2016 portant délégations spéciales de signature pour le pôle de gestion
publique est abrogée.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur Général des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 1er septembre 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 1er août 2016 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
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1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  

- M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances publiques, responsable départemental 
«Risques et Audit » par intérim ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale ; 

- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale ;  

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice ; 

- M. Alain MARSCHALL, contrôleur principal. 

 
 
2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :  

- M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques territorial, responsable de la mission 
« Politique immobilière de l’Etat ».  

 
 
3. Pour la mission communication :  

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire, responsable de la mission « communication » ; 

 
 
4. Pour la mission secrétariat général et stratégie  :  

- Mme Sandrine BOONE, inspectrice principale, responsable de la mission « Secrétariat général – 
Stratégie » et Mme Marie-Dominique CARTERON, inspectrice divisionnaire hors classe, adjointe au 
responsable de mission. 

 
• Secrétariat général, 

 
- Mme Geneviève LAMBERT, agent de catégorie B, Mmes Malika DELACOTE et Claudia VERDUN, 

agents de catégorie C, pour signer en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au 
traitement des divers dossiers et prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au 
secrétariat général. 

 
• Stratégie, 

 
- M. Romain BAILLE, inspecteur, 
- Mme Christelle CHARROIS, inspectrice, 
- Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B. 
 
 
3. Pour la mission assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : Ma décision du 1er août 2016 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées est abrogée. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé 

 
Jean-François KRAFT  

Administrateur Général des Finances Publiques, 
 



 
 

 
15_VentesSaisies_2060901 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR CEDEX 

 

Arrêté portant délégation de signature 

en matière d'autorisation de vente de biens meubles  saisis 

 

Le Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ; 

 

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 ; 

 

Arrête : 

 

Art. 1 er . – Délégation de signature est accordée à : 

Monsieur Frédéric LONG, Administrateur des finances  publiques 

et à 

Monsieur Gilles LALLEMAND, Administrateur des finan ces publiques adjoint 

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis. 
 
 
Art. 2 . – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

 

 

A Colmar, le 1er septembre 2016 

 

 

L'Administrateur général des finances publiques, 
Directeur départemental des finances publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 22 août 2016 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 
DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE  

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 
 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 24 juillet 2014, paru au JO du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal LELARGE, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014 ; 

Vu l’arrêté du 21 mai 2013, paru au J.O. du 31 mai 2013, portant affectation de M. Jean-Marc 
STEINMETZ, administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques 
du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des 
finances publiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2016 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire à M Jean-Marc STEINMETZ, administrateur des finances publiques ; 

Vu l’article 4 de l’arrêté précité autorisant M. Jean-Marc STEINMETZ à déléguer sa signature aux agents 
placés sous son autorité.  
 

DÉCIDE : 

 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui 
sont conférées par arrêtés du préfet du Haut-Rhin en date du 22 juillet 2016 seront exercées par :  

- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint ; 

- Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques ;  
- M. Franck BERGER, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques; 

- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice des finances publiques. 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc STEINMETZ, les délégations qui lui 
sont conférées au titre du programme 723 « Contributions aux dépenses immobilières » par arrêtés du 
préfet du Haut-Rhin en date du 22 juillet 2016 seront exercées par :  

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques ; 

- Mme Céline MONNET, inspectrice des finances publiques.  

 
 
Article 3 : Délégation est donnée dans le cadre de la validation des opérations dans CHORUS Formulaire 
à : 

 
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice des finances publiques ; 
- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B ; 

- Mme Estelle BERNHARD, agent de catégorie B ; 

- Mme Pascale RIEDINGER, agent de catégorie B ; 

- Mme Aline ALTINKAYA, agent de catégorie C ; 

- Mme Carmen HEITZMANN, agent de catégorie C ; 
- Mme Marie-Thérèse SIEBER, agent de catégorie C. 

 
 

Article 4 : Délégation est donnée pour validation des états de frais de déplacement des agents de la 
direction départementale des finances publiques, 

 

� en tant que gestionnaires valideurs à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 
- M. Pierre MIRETE, agent de catégorie B. 

 

� en tant que signataires de rétablissements de crédit et titres de perception à : 

- Mme Hélène DEZALAY, administratrice des finances publiques adjointe ; 

- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Pierre MIRETE,  agent de catégorie B ; 

- Mme Bernadette WAGNER, agent de catégorie B. 
 
 
Article 5 :  La présente décision prend effet au 1er septembre 2016 et abroge la décision du 26 juillet 2016 
prenant effet au 1er août 2016 portant décision de délégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire. 

 
 
Article 6  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

L’administrateur des finances publiques,  
 
 

signé 
 

Jean-Marc STEINMETZ 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
 ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Colmar

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M.  MARSOLLIAU Patrick, Inspecteur divisionnaire, adjoint au

responsable du service des impôts des particuliers de Colmar , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les 

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en 

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet .

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

AROUL          Laëtitia RUELLET           Julie  

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ALBERTI          Christine CHAUSSARD   Cyrille GULLLY        Céline  
MERCIER        Catherine PUECH             Marie-France ROTH           Olivier
SCHWARTZ     Suzanne

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BETOUX Martine BRIFFAUT Anne-Emmanuelle BUTTIGHOFER Pascal
DECHAUX Marie GANGLOFF Cécile GARCIA Catherine
GROSSHENNY Marianne 
avant le 30/09/2016

MAITRE Régine MAUFFREY Sophie

MICHALAK Jean-Marc MICHEL Véronique REBHOLTZ Corinne
RICHMANN Elizabeth SCHIRM Régis SCHUBNEL Valérie
WEBER Delphine

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) Les avis de mise en recouvrement

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
Grade Limite

des décisions
gracieuses

relatives aux
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AROUL                  Laetitia Inspectrice 5 000€ 18 mois 50 000€
WACKENTHALER  Alain Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
LOGNON            Martine Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€
FEUILLETTE     GuillaumeContrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
FLAMBEAU       Catherine Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HUENTZ            Anne Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux
poursuites

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ROSSIGNOL   Véronique Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€
HALLER          Laurence Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€
OSTERMANN Sophie Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€

Agent administratif 1 000€ 12 mois 10 000€

5°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,une délégation spéciale est donnée aux fins de

signer tous les documents comptables qui sortent du service  à  :  

AROUL Laëtitia FLAMBEAU Catherine FEUILLETTE Guillaume
HUENTZ Anne

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement seront collectées et transmises aux agents

chargés du recouvrement. 

aux agents désignés ci-après :
Nom et prénom des

agents
Grade Limite des

décisions de
contentieux

fiscal

Limite
des

décisions
gracieuses

relatives aux
poursuites

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

WIPFF Michelle Contrôleur 5 000€ 500€ RCT RCT
KARADUMAN Sandra Agent 1 000€ 500€ RCT RCT
PICOT Tiphanie Agent 1 000€ 500€ RCT RCT

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché

dans les locaux du service.

A Colmar, le  1°Septembre 2016
Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers,

SIGNE

Pierre SAILLARD



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

Le comptable, Anne-Marie KLEIN, responsable du service des impôts des particuliers de Mulhouse

Plaine

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et notamment les articles L. 247,  L. 257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de signature  est  donnée à  Madame MULLER Patricia,  Inspectrice  divisionnaire,  et

GERGAUD Anthony, Inspecteur, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de

Mulhouse Plaine, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

EHRET Florence MALAQUIN Julie WAECHTER André
JEANNIN Christian ROMANN Véronique

2°) dans la limite de 2 000 €,  aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-

après (à l’exception des rejets qui restent de la compétence des agents des finances publics de la

catégorie B):

BINGLER Corinne LAGRAVE Stéphanie MILLI Véronique

FICHTER Eliane LAVARELO Frédéric OESTERLE Ariane

HARYOULI Aziz MACCORIN Elsa REMAUD Anthony

HUCHE Patricia MACHADO José

JAQUET Laetitia MAURER Alexandra

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BORBOTTI Antoinette Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
FREY Carine Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
JAOUEN Stéphanie Contrôleur 500€ Sans limite Sans limite
NOEL Corinne Contrôleur 500€ 12 mois 15 000€
SCHNEIDER Gérard Contrôleur 10 000 € Sans limite Sans limite
BILLEY Alain Agent administratif 500€ 12 mois 15 000€
GRANGIER Mickaël Agent administratif 500€ 12 mois 15 000€
PFLIEGER Laura Agent administratif 500€ 12 mois 15000 €
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

En  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale  ou  d'admission

partielle, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des décisions
contentieuses

DREZET Patrick Contrôleur 10 000 €

HURSTEL Maïlys Contrôleur 10 000 €

MAUFFREY Pierre Contrôleur 10 000 €

OBERLE Stéphane Contrôleur 10 000 €

FAERBER Emilie Agent 2 000 €

GAUDIN Martine Agent 2 000 €

IMMOUNE Lamia Agent 2 000 €

LOLLIA Naoumai Agent 2 000 €

SICOT Frédéric Agent 2 000 €

SOCCORSI Lauriane Agent 2 000 €

WAHIZI LEBRETON Julie Agent 2 000 €

Les  agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre  des  décisions  à  l'égard  des

contribuables relevant  de l'ensemble des services suivants :  SIP de Mulhouse Plaine,  SIP de

Mulhouse Ville.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Mulhouse, le 1er septembre 2016
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

signé

KLEIN Anne-Marie
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 

 

1/1 

 

 

DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE  

 

 

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Guebwiller, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête : 

 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme VANOUTRYVE Corinne , Inspectrice divisionnaire, et à Mme 
KOHLER Mireille , inspectrice, adjointes au responsable du SIP-SIE de Guebwiller, à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 60 000 € ;   

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés 
dans le ressort du service ; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande ;  

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ;  

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

7°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois 
et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ainsi que pour ester en justice ; 

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice. 
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Article 2  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
contentieuses 

Limite 
des dé cisions 

gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

DITNER Myriam inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 € 

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;  

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions 
gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

LANGLET Véronique contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
ZINTER Martine controleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
CHAUVIN Christophe contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 € 
MARIANI Vincent contrôleur   2 000 € 4 mois   2 000 € 
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Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents  grade Limite 

des décisions contentieuses  
Limite 

des décisions gracieuses 
BALDOVI Daniel contrôleur 10 000 € 10 000 € 
CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GODINO Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 € 
LEDERMANN Isabelle contrôleur 10 000 € 10 000 € 
LEGEROT David contrôleur 10 000 € 10 000 € 
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 10 000 € 
SOEHNLEN Marie-Odile contrôleur 10 000 € 10 000 € 
STEPHAN Anne contrôleur 10 000 € 10 000 € 
MULLER Matthieu contrôleur 10 000 € 10 000 € 
VILLIEN Sandrine contrôleur 10 000 €   10 000 €   
BAECHLE Michèle agent 2 000 € - 
BALTZINGER Brigitte agent 2 000 € - 
BURZIG Bénédicte agent 2 000 € - 
CAVALLO Marie-Paule agent 2 000 € - 
CHEVALIER Danielle agent 2 000 € - 
COUSY Claude agent 2 000 € - 
COUSY Tania agent 2 000 € - 
ESTEBAN Vanessa agent 2 000 € - 
HERRBACH Agnès agent 2 000 € - 
WALTER-FREUDENREICH 
Laurence 

agent 2 000 € - 

 

Article 5  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans 
les locaux du service. 

 

 

A Guebwiller, le 1er septembre 2016  
 
 
 

signé 
 
 

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Guebwiller, 
Anne-Marie PFISTER 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE PÔLE  DE CONTROLE DES REVENUS ET DU PATRIMOINE

La responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine ( PCRP) Madame SIMARD ORSINI 

Christiane, Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DARVIN Alain FIORANI Michèle FUCHS Emmanuel

GATIEN Pierre HANNAUER Marie NEFF Christophe

PERRIN Jean-Marc VAIVA Claude

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BICKEL Jocelyne BUCHELE Raphaël CHERI DIT LENAULT Sylvain

GOYOT Isabelle HAFFNER Philippe KISTLER Élisabeth

SOYER Jérôme STRICH Carmen VAIVA Isabelle 
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2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de

délai prévues à  l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques

désignés ci-après :

DARVIN Alain FIORANI Michèle FUCHS Emmanuel

GATIEN Pierre HANNAUER Marie NEFF Christophe

PERRIN Jean-Marc VAIVA Claude

BICKEL Jocelyne BUCHELE Raphaël CHERI DIT LENAULT Sylvain

GOYOT Isabelle HAFFNER Philippe KISTLER Élisabeth

SOYER Jérôme STRICH Carmen VAIVA Isabelle 

Article 2

Le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  locaux  du  service  et  publié  au  recueil  des  actes

administratif du département du Haut-Rhin.

A Mulhouse, le 01/09/2016
La responsable du pôle de contrôle des Revenus et
du Patrimoine 

MME SIMARD-ORSINI Christiane

Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 

Signé 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 29 août 2016 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

Arrêté préfectoral portant 

Subdélégation de signature pour les matières domani ales 

 
Le Préfet du Haut-Rhin, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, préfet du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014233-0036 du 21 août 2014 portant délégation de signature à 
M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

Arrête : 

Art. 1 er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin, par l’article 1er de l’arrêté du Préfet du Haut-Rhin n° 2014233-0036  
du 21 août 2014  sera exercée par M. Christophe DUCHENE, directeur chargé du Pôle de gestion 
publique ou par Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable de la 
division Missions domaniales. 
 
Art. 2.  - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'article 1 er de l’arrêté 
du 21 août 2014 susvisé, la délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera exercée, en 
cas d’absence ou d’empêchement des fonctionnaires désignés ci-dessus, par M. Serge PERIN, 
inspecteur divisionnaire de classe normale. 

Art. 3. -  En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 5, 6 et 7 de l’article 1 er de l’arrêté susvisé, la 
délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera exercée, en cas d’absence ou 
d’empêchement des fonctionnaires désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté, par : 
- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 
- Mme Céline MONNET, inspectrice, 
- M. Damien BONIFAS, inspecteur. 
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Art. 4. -  En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 8 de l’article 1er de l’arrêté susvisé, la 
délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera exercée, en cas d’absence ou 
d'empêchement des fonctionnaires désignés à l’article 1er du présent arrêté, par : 
- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale ; 
- M. Mehdi TRABELSI, inspecteur. 

Art. 5.  - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2016 et abroge l’arrêté du 6 février 2015 
portant subdélégation de signature pour les matières domaniales. 

 

Art. 6.  - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

 
Pour le préfet du Haut-Rhin, 

Le Directeur Départemental des Finances publiques, 
 
 
 

Signé 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
6 rue Bruat - BP 60449  

68020 COLMAR CEDEX 

Arrêté portant délégation de signature  
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, 
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relat if aux première, deuxième, troisième et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général 
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 
 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 
2014 la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin ; 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des 
finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au 
nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniales sans limitation de montant. 

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire 
hors classe, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat. 

Art. 3. - Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe 
normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de 
l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 750 000 € en valeur vénale et 
65 000 € en valeur locative. 
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Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à Mme Blandine CHOCAT,  
Mme Danièle NAIGEON, M. Sébastien PAFFENHOFF, Mme Edith PHILIPPE, M. Pierre REMY et  
M. Stéphane ZEITLER, inspecteurs, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet 
d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale n’excédant pas 350 000 € en 
valeur vénale et 20 000 € en valeur locative. 

Cette délégation ne s’étend pas aux avis domaniaux rénovés comportant un volet relatif à la 
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux 
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat. 

Art. 5. - Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances 
publiques ou à Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire hors classe, ou à M. Serge 
PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, dans les conditions et limites fixées par le présent 
arrêté, à l’effet de : 

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des 
biens de l’Etat ; 

2. Suivre les instances relatives à l’assiette des produits et redevances domaniaux (articles 
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 d u code général de la propriété des personnes 
publiques) ; 

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au 
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé 
des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques). 

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent 
arrêté, la délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie 
MARTIN, ou à M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, 
par : 

- Mme Agnès THIRION, inspectrice, 

- Mme Céline MONNET, inspectrice, 
- M. Damien BONIFAS, inspecteur. 

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la 
délégation de signature conférée à M. Christophe DUCHENE, ou à Mme Anne-Marie MARTIN, ou à 
M. Serge PERIN sera exercée, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Thierry 
BOEGLIN, inspecteur divisionnaire hors classe. 

Art. 8. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2016 et abroge l’arrêté du 22 avril 
2016 portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de 
recouvrement de produits domaniaux. 

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin. 

 

 

Fait à Colmar, le 29 août 2016 

 
Le Directeur Départemental des Finances publiques, 

 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des finances publiques 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme ANSEL Véronique, Inspectrice des finances publiques, adjoint au

responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 15 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 15 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

En cas d'absence du responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé, délégation de signature est donnée à Madame

ANSEL Véronique, Inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

DUMAS Christian Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 € 

JACQUES Séréna Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

LITOT Francine Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

VAUCOY-SIRAUD 
Dominique

Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les avis de mise en recouvrement et les mises en 

demeure de payer aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des

agents

grade

VIALLY Magali

GODFROY Jérôme

Agent administratif

Agent administratif

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

KELBEL Isabelle Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 €

MANNY Christine Agent administratif
principal

2 000 € 4 mois 2 000 €

Article 6

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et 

notamment les actes de poursuites aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des

agents

grade

KELBEL Isabelle

ROTH Stéphane

Contrôleuse

Contrôleur principal
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Article 7

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

GILBERT Virginie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

MONIN Annie
Contrôleuse

principale
10 000 € 10 000 €

ROTH Stéphane Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 €

STOLZ Eliane Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Article 8

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.

A Ribeauvillé, le 29 août 2016

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé,

Signé

Jacques MASSOT-STEMMELIN
Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la Trésorerie de Kaysersberg.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. CAHEZ Simon, Inspecteur, adjoint au comptable chargé de la 
trésorerie de Kaysersberg, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

            a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
24 mois et porter sur une somme supérieure à 10000 € ;

            b) les avis de mise en recouvrement ;

            c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

            d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes 
de poursuites et les déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

 
Nom et prénom des agents grade Limitedes décisions 

gracieuses
Durée maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 GINTERS Laurent  Contrôleur  500 €  12 mois  5000 €

 PEREIRA MONTEIRO Karine  Contrôleur  500 €  12 mois  5000 €

 HUMBERT Marie-Claude  Agent
administratif

 100 €  6 mois  1000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin

A Kaysersberg, le  1er septembre 2016

Signé

Le comptable, Responsable de trésorerie,
Rémi PIQUET-PASQUET
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 

 

1/1 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE 
 
Le responsable du pôle contrôle expertise de Colmar, par intérim, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Arrête : 
 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ; 

aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

CAVILLA Marie-Odile inspecteur 15 000 € 15 000 € 
KURTZ Jessica inspecteur 15 000 € 15 000 € 
RICHMANN Christian inspecteur 15 000 € 15 000 € 
LEONHARDT Fabrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 
GUILLOU Danièle contrôleur 10 000 € 10 000 € 
SCHWANDER Martine contrôleur 10 000 € 10 000 € 
STAHL Marie-Laure contrôleur 10 000 € 10 000 € 
BECK Olivier contrôleur 10 000 € 10 000 € 

 
Article 2  

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratifs du 
Haut-Rhin. 
 

 

A Colmar, le 1er septembre 2016 
 
Le responsable du pôle contrôle expertise de Colmar, 
par intérim, 
 
signé 
 
Vincent LOUIS 
Inspecteur principal des Finances publiques  
 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du pôle contrôle expertise de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite 
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MARTIG Aurélie inspecteur 15 000 € 15 000 €

MIDANJO Rolando inspecteur 15 000 € 15 000 €

MOINET Vivien inspecteur 15 000 € 15 000 €

MONIN Véronique inspecteur 15 000 € 15 000 €

SCHNEIDER Thomas inspecteur 15 000 € 15 000 €

SIDOT Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

SIMONI Patrick inspecteur 15 000 € 15 000 €

THIRIET Claude inspecteur 15 000 € 15 000 €

THOMAS Dominique inspecteur 15 000 € 15 000 €

WIECKOWSKI-HERAUD
Béatrice

inspecteur 15 000 € 15 000 €

JEANTET Alexandre contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROEDIGER Jerôme contrôleur 10 000 € 10 000 €
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NOM et Prénom 
des agents

grade Limite 
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

SCHREIBER Astride contrôleur 10 000 € 10 000 €

TRUTT Christelle contrôleur 10 000 € 10 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du

Haut-Rhin.

à MULHOUSE, le 01 septembre 2016,

Signé

Le  Responsable  du  pôle  contrôle  expertise  de
Mulhouse,
Erhan KILICOGLU



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIF ICATIONS 

 

Le responsable de la 1ère brigade départementale de vérifications de Colmar, 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;  

Arrête : 

Article 1er  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération 
ou rejet : 

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 

Altinok Sébastien Helias Dominique Lind Hervé 

Meyer Cathy Ruch Gaëlle Albrecht Fabienne 

Caverot Grégory Lhubert Jean-Claude 

2°) sans limitation de montant, les documents néces saires à l'exécution comptable des décisions 
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues 
à  l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après : 

Altinok Sébastien Helias Dominique Lind Hervé 

Meyer Cathy Ruch Gaëlle Albrecht Fabienne 

Caverot Grégory Lhubert Jean-Claude 

Article 2  

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du 
département du Haut-Rhin. 
 

 A Colmar, le 1er septembre 2016 
Le responsable de la 1ère brigade départementale de 
vérifications, 
 
signé 
Vincent LOUIS 
Inspecteur principal des Finances publiques 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIF ICATIONS

Le responsable par intérim de la 2ème brigade départementale de vérification de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  le s décisions d’admission totale, partielle  ou de rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération
ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DELLMANN Nausicaa LANG Mathilde LECUYER Laurence

MULLER Catherine PORTA Sylvie SCHUFFENECKER François

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  néces saires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues
à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

DELLMANN Nausicaa LANG Mathilde LECUYER Laurence

MULLER Catherine PORTA Sylvie SCHUFFENECKER François

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service  et publié au recueil des actes administratifs du
département du Haut-Rhin.

A MULHOUSE, le 1er septembre 2016

Le Responsable par intérim de la 2ème brigade
départementale de vérification,

SIGNE

Eddie STAMPONE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

DU RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISE S DE COLMAR 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Colmar 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 
212 à 217 de son annexe IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, les 
articles L 257 A et L 262 ; 

Vu l’article L 622-24 du Code de Commerce, relatif à la déclaration des Créances en procédure de 
sauvegarde, de redressement et liquidation judiciaires ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête : 
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Laure JUSTER-GRÜN adjointe au responsable 
du service des impôts des entreprises de Colmar , à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;  

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, 
dans la limite de 60 000 € ;   

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de 
contribution économique territoriale et de taxe professionnelle, sans limite de montant pour les 
entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 
€ par demande ;  

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses 
sans limitation de montant ;  

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné,  

 a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder douze mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ; 

 b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 

 c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 2 

Délégation de signature est donnée à M. Fabien BONISCHO, Inspecteur du service des impôts 
des entreprises de Colmar, à l’effet de signer en l’absence du comptable et de son  adjointe 
l’ensemble des actes et décisions visés à l’article 1er. 

 

 

Article 3  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission 
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous ; pour les agents cette délégation est limitée aux pénalités, 
amendes et intérêts de retard ; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;  

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 

aux agents désignés ci-après : 
Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions  
contentieuses  

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale 

des délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

Bonischo Fabien inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros 
Dupré Claude inspecteur 15 000 € 10 000 € 12 mois 20 000 euros 
Bitsch Valérie contrôleuse - - 6 mois  10 000 euros 
Dautel Pascale contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois  10 000 euros 
Duflot Jean-Chistophe contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Fischer Gilles contrôleur - - 6 mois  10 000 euros 
Gangloff Cécile contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Goerg Brigitte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Halet Jérémy Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Hussong Nathalie contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Kauffmann Sylvie contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois  10 000 euros 
Lallemand Béatrice contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros 
Maillot Françoise contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Hemming Thomas contrôleur - 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Paulin Patrick contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Recouly Olivier contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Schaetzel-Rastetter 
Véronique 

contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 

Schneider Isabelle contrôleuse - 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Simon Fabien Contrôleur 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Sire Monique contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Thiébaux Bénédicte contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois  10 000 euros 
Voliotis Christophe Contrôleur Contrôleur - 6 mois 10 000 euros 
Wagner Edmonde contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 20 000 euros 
Waldeck Yvonne contrôleuse 10 000 € 8 000 € 6 mois 10 000 euros 
Westercamp Marie-José contrôleuse 10 000 € 8 000 € - - 
Werderer Jean-Christophe contrôleur - - 6 mois  10 000 euros 
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Nom et prénom des 

agents 
grade Limite 

des décisions  
contentieuses  

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale 

des délais d e 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé  

Sioula Azzedine 
agent 

administratif 
- 2000 € (pénalités) - - 

Roth Catia 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

Wacker Frédérique 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

Wolff Aurélie 
agent 

administratif 
- 2 000 € (pénalités) 6 mois 2 000 euros 

 

 

Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après : 

 
Nom et prénom des agents grade 

Bonischo Fabien inspecteur 
Dupré Claude inspecteur 
Bitsch Valérie contrôleuse 
Dautel Pascale contrôleuse 
Duflot Jean-Chistophe contrôleur 
Fischer Gilles contrôleur 
Gangloff Cécile contrôleuse 
Goerg Brigitte contrôleuse 
Halet Jérémy contrôleur 
Hemming Thomas contrôleur 
Hussong Nathalie contrôleuse 
Kauffmann Sylvie contrôleuse 
Koehly Marie-Noëlle contrôleuse 
Leonelli Marie-Françoise contrôleuse 
Lallemand Béatrice contrôleuse 
Maillot Françoise contrôleuse 
Paulin Patrick contrôleur 
Recouly Olivier contrôleur 
Schaetzel-Rastetter Véronique contrôleuse 
Schneider Isabelle contrôleuse 
Simon Fabien Contrôleur 
Sire Monique contrôleuse 
Thiébaux Bénédicte contrôleuse 
Voliotis Christophe contrôleur 
Wagner Edmonde contrôleuse 
Waldeck Yvonne contrôleuse 
Werderer Jean-Christophe contrôleur 
Westercamp Marie-José contrôleuse 
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Article 5  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et 
affiché dans les locaux du service. 

 
 A Colmar, le 1er septembre 2016 

Le comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises, 
 
SIGNE 
 
Philippe KUBLER 
 

 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

En cas d'absence du comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch, délégation de signature est donnée à

Mme BRUN Manuelle, Inspectrice, adjoint au responsable du SIP-SIE d' Altkirch, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois

et porter sur une somme supérieure à 60.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

BRUN Manuelle inspecteur 15.000 € 15.000 € 6 mois 15.000 €

HEGELE Nicolas contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIDIN Véronique contrôleur 10 000 € 10 000 €

LIGIBEL Anne-Marie contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10 000 €

MARCHAND Bernard contrôleur 10 000 € 10 000 €

DURIGHELLO 
Jacques

contrôleur 10.000 € 10.000 € 6 mois 10.000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AGUT Evelyne contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

JACQUOT François contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €

LAW-YUN KAI Audrey contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 €
MULLER Monique contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
THIERY Sandrine contrôleur 10.000 € 6 mois 10.000 €
GROFF Laurent agent 2.000 € 3 mois 2.000 €

MOULIN Lucie agent 2 000 € 3 mois 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
BOUKILA Isabelle. contrôleur 10 000 € 10 000 €

FAURE Martine contrôleur 10 000 € 10 000 €

GOEPFERT Jacqueline contrôleur 10.000 € 10.000 €

MISSERE José contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCODELLER Chantal contrôleur 10 000 € 10 000 €

SEILER Marie-Claude contrôleur 10 000 € 10 000 €

DIEBOLT Marie-Claire agent 2 000 € 2.000 €

GIRARD Anne agent 2 000 € 2.000 €

KAYSER Christine agent 2.000 € 2.000 €

PELE-LIEHR Véronique agent 2 000 € 2.000 €

PIRE-MULLER Christel agent 2 000 € 2.000 €

ROECKEL Julie agent 2.000 € 2.000 €

SPECKLIN Martine agent 2 000 € 2.000 €

STOECKLIN Evelyne agent 2 000 € 2.000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et affiché dans

les locaux du service.
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A Altkirch, le 31 août 2016

          signé

Le comptable, responsable du SIP-SIE d' Altkirch,
Jean-Luc WORGAGNE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

1/5

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Saint-Louis,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à MME DE ASSIS Esperanza , Inspectrice, et à M. FAVALETTO Alain ,
Inspecteur, adjoints au responsable du SIP-SIE de Saint-Louis, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois
et porter sur une somme supérieure à 12.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice.
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Délégation de signature est donnée à M LERCH Stéphane , Inspecteur, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les d écisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 15 000 € ;
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
RAMIANDRAMANJATO
Adorée

contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €

WERDERER jean Christophe contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10 000 € 10 000 € 4 mois 4 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DESAIGUES Hubert contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
FISCHER Gilles contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
GROELI Sandrine contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
RAMIANDRAMANJATO Adorée contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
WERDERER Jean Christophe contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
WILLAUER Béatrice contrôleur 10 000 € 4 mois 4 000 €
ZANN Corentin contrôleur 10.000 € 4 mois 4 000 €
HERR Thierry contrôleur 2.000 € 3 mois 2.000 €
BREFIN Aline agent - 3 mois 2.000 €
GASSER Danielle agent - 3 mois 2.000 €
GUTBUB Anne-Laurence agent 2.000 € 3 mois 2.000 €
SENGELIN Marlyse agent 2 000 € 3 mois 2 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
BALLERINI Nadia contrôleur 10 000 € 10 000 €
GAUTIER Bruno contrôleur 10 000 € 10 000 €
MONIN Annie contrôleur 10 000 € 10 000 €
RODRIGUES Sébastien contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHIBENY Katia contrôleur 10 000 € 10 000 €
SCHMITT Nicole contrôleur 10 000 € 10 000 €
SPAETY Philippe contrôleur 10 000 € 10 000 €
BENAZIZA Sonia agent 2 000 € -
BRAHMIA Olivier agent 2 000 € -
DUBUSSE Thibault agent 2 000 € -

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché
dans les locaux du service.

A Saint-Louis, le 01 septembre 2016

signé

Le Comptable Public,
Responsable du SIP-SIE

Alain MARIOT



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

D’UN COMPTABLE CHARGE D'UNE TRESORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Rouffach

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le  livre  des procédures fiscales,  et  notamment  les articles L.  247,L.  257 A et  R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à MME HERRGOTT Julie, Contrôleur, adjoint au

comptable chargé de la trésorerie de Rouffach , à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de

poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 40 000.00 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de

poursuites  et  portant  remise,  modération  ou  rejet,  dans  la  limite  précisée  dans  le  tableau  ci-

dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CABEAU Francine Agent 10 000 6 10 000

             

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A Rouffach, le 31 août 2016

                   « SIGNE »
Le comptable, responsable de trésorerie,
Annie BLAISON
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–  
 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 
 

ARRETE n° 2016-34 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 
 

Madame Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Danièle GIUGANTI sur l’emploi de 
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de l’intérim du Responsable 
de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
  

VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi 
de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-
Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF, sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant 
nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de Moselle ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant 
nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
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Décide : 
 
 
Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la  région Alsace, Champagne-Ardenne, 
Lorraine les actes et décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, et en cas d’empêchement ou en 
son absence à : 

o Armelle LEON, Directrice adjointe du travail ; 

• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube et en 
cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Noëlle ROGER, Directrice adjointe du travail ; 

• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne et en cas d’empêchement ou en son 
absence à : 

o Jean-Michel LEVIER, Directeur adjoint du travail ; 
 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne et en cas 
d’empêchement ou en son absence à : 

o Agnès LEROY, Directrice adjointe du travail ; 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle et en cas 
d’empêchement ou en son absence à : 

o Marieke FIDRY, Directrice adjointe du travail ; 
o Patrick OSTER, Directeur adjoint du travail ; 

 

• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse et en cas d’empêchement ou en 
son absence à :  

o Martine DESBARATS, Directrice adjointe du travail ; 

• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle et en cas d’empêchement ou en son 
absence à : 

o Claude ROQUE, Directeur du travail ; 

• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin et en cas d’empêchement ou en son 
absence à : 

o Aline SCHNEIDER, Directrice adjointe du travail ; 

• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin et en cas 
d’empêchement ou en son absence à : 

o Didier SELVINI, Directeur du travail ; 

• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges et en cas d’empêchement ou en son 
absence à : 

o Mickaël MAROT, Directeur adjoint du travail. 
 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
Article D 1143-5, 6, 18, 19 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 
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Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 4614-12-1 
Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 

 
Article L 1233-58-6 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3 et 4 

Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 

Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 
Article L 2232-24 

Article R2242-9 et R2242-10 
 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des accords 

Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 

Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 

Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité 

d’entreprise ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

 
Articles L. 2312-5 et R 2312-1 

DELEGUES DE SITE 
Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux 

Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges 
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Article L 2314-11 
 

Article R 2314-6 
 

Articles L 2314-31 et R 2312-2 
 

Articles L 2322-5 et R 2322-1 
 

Article L 2323-15 

DELEGUES DU PERSONNEL 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux et 

fixant la répartition des sièges entre les différentes catégories 
Décision relative à la reconnaissance ou à la perte du caractère 
d’établissement distinct pour l’élection de délégués du personnel 

Réception de l’avis du CE sur les projets de restructuration et compression 
des effectifs 

Articles L. 2324-13  et R 2321-3 et R 2324-3 
 
 

L 2325-19 et R 2325-2 

COMITE D'ENTREPRISE 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour 
les élections au comité d’entreprise et décision fixant la répartition des sièges 

entre les différentes catégories 
Décision relative à la reconnaissance ou à  la perte du caractère 
d’établissement distinct pour l’élection du comité d’entreprise 

Réception des délibérations que le comité d’entreprise a décidé de transmettre 
à l’autorité administrative 

 
Article L. 2327-7 et R 2327-3 

COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE 
Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition des 

sièges entre les différents établissements pour les élections au comité central 
d’entreprise 

 
Article L. 2333-4 

 
Articles L 2333-6 et R 2332-1 

 
Articles L 2345-1 et R 2345-1 

Article L 2524-5 

COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE 
Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 

collèges électoraux 
Décision désignant un remplaçant à un DP ayant cessé ses fonctions au 

comité de groupe 
Décision relative à la suppression du CE européen 

Réception du dépôt des sentences arbitrales 

Article R 2332-1 
Article R 2312-1 

COMITE DE GROUPE 
Répartition des sièges au comité de groupe 

Article R 2323-39 
CESSATION D'ENTREPRISE - DEVOLUTION DES BIENS DU COMITE D’ENTREPRISE 

Surveillance de la dévolution des biens du CE 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’ INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ELECTORALES 

Article R 2522-5 et suivants PROCEDURE DE CONCILIATION 

Code du travail, Partie 3  

 
Articles L 3121-35 et L 3121-36 

Articles R 3121-21, R 3121-23, R 3121-26 et 
R 3121-28 

Article D 3122-7 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux dérogations en matière de durée maximale 

hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire portant sur le 
département 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-30 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

 
Article R 3232-6 
Article R 5122-16 

ACTIVITE PARTIELLE  – LIQUIDATION JUDICIAIRE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE... 
Proposition au Préfet de faire payer directement l'allocation spécifique aux 

salariés 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 

COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 
PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 

Accusé réception des PEE 
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Article D 3323-7 
ACCORDS DE PARTICIPATION 

Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 

PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 

Article L. 4733-8 à L. 4733-12 
DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 

CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE 

SECURITE 
Avis sur le plan 

Article R 4724-13 
CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES 

D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES 

Article R4462-30 
Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 
CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 

 
Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’ INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Détermination du salaire de référence 

Articles L5121-13, 14 et 15 
Article R5121-29 et 30 

Article R5121-32 et 33 et R 5121-38 

ACCORD OU PLAN D’ACTIONS SUR LE CONTRAT DE GENERATION 
Réception des accords et plans d’action – contrôle et décision de conformité 

des accords et plans d’actions 
Mise en demeure en vue de la régularisation en cas d’absence ou de non-

conformité de l’accord ou du plan d’action 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 
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L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités sur le plan départemental ou local adressée par une organisation 

patronale (« demande collective ») 
DUREE DU TRAVAIL 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 
DUREE DU TRAVAIL 

Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  

Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 
(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 

dans les entreprises de transport public urbain 
voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Article R 338-6 
Article R 338-7 

TITRE PROFESSIONNEL 
Désignation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires 

Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 
professionnelles 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 
 

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1er, la délégation de signature qui leur 
est conférée sera exercée par M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail, par Mme Valérie BEPOIX, Directrice 
du Travail, par Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe du Travail, Adjointes du Responsable du Pôle Travail 
de la DIRECCTE Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
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Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires prévus à l’article 1er, délégation de signature est 
accordée à : 
 

- Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail à l’Unité départementale des Ardennes,  
- M. Olivier PATERNOSTER, Attaché à l’Unité départementale de l’Aube, 
- M. Stéphane LARBRE, Directeur adjoint à l’Unité départementale de la Marne,  
- Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail à l’Unité départementale de la Haute-Marne, 
- M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché principal à l’Unité départementale de la Meurthe et Moselle, 
- Mme Virginie MARTINEZ, Attachée principale à l’Unité départementale de la Meuse, 
- M. Fabrice MICLO, Attaché principal à l’Unité départementale de la Moselle,  
- Mme Anne MATTHEY, Directrice adjointe à l’Unité départementale du Bas-Rhin,  
- Mme Caroline RIEHL, Attachée principale à l’Unité départementale du Haut-Rhin,  
- M. Sébastien HACH, Attaché hors classe à l’Unité départementale des Vosges 

 
à l’effet de signer les actes et décisions suivants : 
 

Code de l'éducation  

 
Article R 338-6 
Article R 338-7 

TITRE PROFESSIONNEL 
Désignation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires 

Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 
professionnelles 

 
Article 4 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2016-31 du 08 juillet 2016. 
 
 
Article 5. – La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil 
des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la 
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
 
 
       Fait à Strasbourg, le 1er septembre 2016 

 
 
 
 

Danièle GIUGANTI 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Direction régionale  
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi  
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PREFET DE LA REGION ALSACE, CHAMPAGNE ARDENNE, LORRAINE 

 

 
 

A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de 
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le s territoires d’Alsace, Champagne-Ardenne et Lorrai ne 
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.alsace-champagne-ardenne-lorraine.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 ARRETE n° 2016/35  portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

 

VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région 
Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne 
et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016  du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 



Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant 
délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation 
de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de 
l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis 
LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 
2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de Moselle ; 



VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP 
sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er 
novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François 
MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant 
des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans 
les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale 

de l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, subdélégation est donnée aux 
responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et 
correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 

- affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
- gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
- décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories 

B et C. 
 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1) à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2) aux Ministres 
3) aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4) au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5) au Président du Conseil Départemental 
 

  



Article 4 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 

 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité 

Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

 
� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Jean-Michel LEVIER, Directeur Adjoint ; 
� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-

Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
� M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
� Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à 

l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
  



• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 
la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 
� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint. 

 
 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-32 du 11 juillet 2016 est abrogé. 
 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de 
la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 

 
Strasbourg, le 1ER septembre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
Danièle GIUGANTI 
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PREFET DE LA REGION ALSACE, CHAMPAGNE ARDENNE, LORRAINE 

 

 
 A compter du 1 er janvier 2016, la Direction régionale des entrepris es, de la concurrence, de la consommation, du trava il et de 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 
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ARRETE n° 2016-36 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
 

La directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des 
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au Ministère de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, 
Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er 
janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable 
d’unité opérationnelle et en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 

  



Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet de du Bas-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet de du Haut-Rhin portant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de 
signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur 
l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de l’intérim 
du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe 
DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des 
fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) 
portant nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 
2017) portant nomination de M. Jean-Louis SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional 
Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du 
Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE 
sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 

  



ARRETE 
 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la 
Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les 
domaines visés à l’article 1er des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement 
secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 
102, 103, 111 à : 
 

- Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
- Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 

l’Aube ; 
- M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
- Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
- M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
- M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
- M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
- M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
- M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable  de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
- M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 

Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
- les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret  

n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
- les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-

1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique) ; 
- l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 

150 000 €. 
 
 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la 
subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

 

� Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
� Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail ; 

 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale 

de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
� M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Jean-Michel LEVIER, Directeur Adjoint ; 
� M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
� Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
� Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
� Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
� M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
� M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

  



 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
� Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de 

signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
� M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
� Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la 

subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
� Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation 

de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 

� M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
� M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint.  

 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-28 du 08 juillet 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, 
de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des 
Vosges. 
 

Strasbourg, le 1er septembre 2016 
 
 
 
 
Danièle GIUGANTI 
 

 
Echantillons de signature : 
 

Zdenla AVRIL 
Armelle LEON 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sandrine MANSART 

 
Marie-Noëlle GODART 

 

 
 

Marie-France RENZI  

Noëlle ROGER  
 

Olivier PATERNOSTER 
Vincent LATOUR 



 

 
Laurent LEVENT 

 

Jean-Michel LEVIER  
Stéphane LARBRE  

 
Isabelle WOIRET 

 
 

Mathilde MUSSET 
 

Bernadette VIENNOT Agnès LEROY 

 
Adeline PLANTEGENET 

 

 
Nelly CHROBOT  

 

 
Philippe DIDELOT  

Marieke FIDRY 
Patrick OSTER 

Jean-Pierre DELACOUR  Jean-Louis LECERF Martine DESBARATS Virginie MARTINEZ  

Marc NICAISE  

 
 

Claude ROQUE 
Fabrice MICLO Pascal LEYBROS  

Thomas KAPP  

Aline SCHNEIDER 

 
 

Anne MATTHEY 

 

Jean-Louis SCHUMACHER  

Didier SELVINI  
 

 
Caroline RIEHL 

François MERLE  
Sébastien HACH 

 
Mickaël MAROT 
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